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 B. L’élévation du niveau de la mer au regard du droit international 

  M. Bogdan Aurescu, M. Yacouba Cissé, Mme Patrícia Galvão Teles, 

Mme Nilüfer Oral et M. Juan José Ruda Santolaria 

 I. Introduction 

1. L’élévation du niveau de la mer est devenue ces dernières années un sujet 

d’importance croissante pour une partie importante de la communauté internationale : pas 

moins de 70 États, soit plus du tiers de la communauté internationale, sont ou risquent 

d’être directement touchés. En effet, comme on le sait, ce phénomène a déjà une incidence 

grandissante sur de nombreux aspects essentiels de la vie pour les régions côtières, pour les 

États côtiers de faible élévation et les petits États insulaires en développement et, en 

particulier, pour leurs populations. Par ailleurs, un nombre assez important d’États sont 

susceptibles d’en subir les effets indirects (en raison par exemple des déplacements de 

population ou de l’accès restreint aux ressources). L’élévation du niveau de la mer est 

devenue un phénomène mondial et soulève de ce fait des problèmes à l’échelle planétaire 

qui ont des répercussions sur la communauté internationale dans son ensemble. 

2. En 2015, au paragraphe 14 du Programme de développement durable à l’horizon 

2030, l’Assemblée générale des Nations Unies a reconnu que « [l]es changements 

climatiques représentent l’un des plus grands défis de notre temps et leurs incidences 

risquent d’empêcher certains pays de parvenir au développement durable. L’élévation des 

températures à l’échelle mondiale et du niveau de la mer, l’acidification des océans et 

d’autres effets des changements climatiques ont de graves répercussions sur les zones 

côtières et les pays côtiers de basse altitude, y compris nombre de pays parmi les moins 

avancés et de petits États insulaires en développement. C’est la survie de bien des sociétés 

qui est en jeu ainsi que celle des systèmes biologiques dont la planète a besoin »1321. 

3. Ainsi, l’élévation du niveau de la mer compte parmi les nombreux effets des 

changements climatiques. Et selon des études et des rapports scientifiques tels que le 

cinquième rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 

du climat, on s’attend à ce que ce phénomène s’accélère à l’avenir1322. En conséquence, 

l’inondation risque de rendre les régions côtières de faible élévation et les îles de moins en 

moins habitables, voire inhabitables, entraînant leur dépeuplement partiel ou total. 

4. Ces conséquences factuelles de l’élévation du niveau de la mer soulèvent un certain 

nombre d’importantes questions ressortissant au droit international. Par exemple, quelles 

sont les conséquences juridiques de l’inondation des régions côtières de faible élévation et 

des îles sur les lignes de base et les espaces maritimes qu’elles déterminent, et sur la 

délimitation de ces espaces, que ce soit par voie d’accord ou en justice ? Quels sont ses 

effets sur les droits des États en ce qui concerne ces espaces maritimes ? Quelle est, en droit 

international, la situation de l’État dont le territoire et la population disparaissent ? 

De quelle protection les personnes directement touchées par l’élévation du niveau de la mer 

bénéficient-elles au titre du droit international ?  

5. Ces questions devraient être examinées par le biais d’une analyse approfondie du 

droit international en vigueur, y compris le droit international conventionnel et le droit 

coutumier, conformément au mandat de la Commission du droit international, à savoir le 

développement progressif du droit international et sa codification. Cet examen pourrait 

contribuer aux efforts déployés par la communauté internationale pour déterminer la 

mesure dans laquelle le droit international actuel est en mesure de répondre aux questions 

  

 1321 A/RES/70/1. Non souligné dans l’original. 

 1322 Dans son cinquième rapport d’évaluation, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 

du climat estime que l’élévation moyenne du niveau de la mer à l’échelle mondiale serait de 26 à 

98 centimètres d’ici à 2100 : Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, Climate 

Change 2013: The Physical Science Basis, contribution du Groupe de travail I au cinquième rapport 

d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, Cambridge 

(Royaume-Uni), Cambridge University Press, 2013, p. 25. 

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&Lang=F
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suscitées par l’élévation du niveau de la mer et s’il y a lieu pour les États d’élaborer des 

solutions pratiques à leur égard. 

6. Le sujet a suscité un intérêt et un appui considérables auprès des États. Au cours de 

la soixante-douzième session session de l’Assemblée générale des Nations Unies, 

15 délégations à la Sixième Commission ont demandé son inclusion dans le programme de 

travail de la Commission1323, tandis que 9 autres ont mentionné, dans leur déclaration 

nationale, l’importance du problème1324. En outre, au cours d’une réunion informelle tenue 

le 26 octobre 2017 à New York, à la Mission permanente de la Roumanie, les 35 États 

participants se sont déclarés favorables à l’examen de cette question par la Commission. 

7. En outre, le Gouvernement des États fédérés de Micronésie a présenté une 

proposition datée du 31 janvier 2018 en vue de l’inclusion au programme de travail à long 

terme de la Commission du droit international d’un sujet intitulé « Incidences juridiques de 

l’élévation du niveau de la mer »1325, dont il a été tenu compte dans l’élaboration du présent 

plan d’étude. 

 II. Références antérieures au sujet dans les travaux de la Commission  

du droit International 

8. Le sujet a été évoqué dans le quatrième rapport sur la Protection de l’atmosphère 

(par. 66 et 67), examiné lors de la soixante-neuvième session de la Commission (2017). 

À l’issue des débats qui ont alors eu lieu, cette dernière a décidé, relativement à ce sujet, 

d’adopter provisoirement, entre autres, un paragraphe du préambule1326 et un autre 

paragraphe1327 où il est fait mention de l’élévation du niveau de la mer. À cette occasion, 

plusieurs membres de la Commission ont proposé que la question de l’élévation du niveau 

de la mer soit traitée d’une manière plus globale et à titre prioritaire, en tant que sujet 

distinct. 

9. En ce qui concerne le sujet de la Protection des personnes en cas de catastrophe, 

dont la Commission a achevé l’étude en 20161328, le commentaire indique que le projet 

d’articles est considéré comme applicable à différents types de « catastrophes »1329, 

notamment les « événements progressifs (comme une sécheresse ou une élévation du 

  

 1323 L’Indonésie, la Micronésie, le Pérou, la Roumanie, les Tonga et les petits États insulaires en 

développement du Pacifique (Fidji, Îles Marshall, Îles Salomon, Kiribati, Micronésie, Nauru, Palaos, 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa, Tonga, Tuvalu et Vanuatu). Voir http://statements.unmeetings.org/ 

media2/16154559/marshall-islands-on-behalf-of-pacific-small-island-developing-states-.pdf. 

 1324 Autriche, Chili, Inde, Israël, Malaisie, Nouvelle-Zélande, République de Corée, Singapour et Sri Lanka. 

 1325 Voir le document ILC(LXX)LT/INFORMAL/1 du 31 janvier 2018. 

 1326 « Conscients également, surtout, de la situation particulière dans laquelle les zones côtières de faible 

élévation et les petits États insulaires en développement se trouvent du fait de l’élévation du niveau de 

la mer ». Voir rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-

neuvième session (2017), document A/72/10, http://legal.un.org/docs/index.asp?symbol=A/72/10 

&referer=http://legal.un.org/ilc/reports/2017/&Lang=F, p. 160. 

 1327 « 3. Aux fins de l’application des paragraphes 1 et 2, les États devraient prêter une attention 

particulière aux personnes et aux groupes particulièrement vulnérables à la pollution et la 

dégradation atmosphériques. Parmi ces groupes figurent, inter alia, les peuples autochtones, les 

populations des pays les moins avancés et les populations des zones côtières de faible élévation et des 

petits États insulaires en développement touchés par l’élévation du niveau de la mer ». Voir rapport 

de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-neuvième session (2017), 

document A/72/10, http://legal.un.org/docs/index.asp?symbol=A/72/10&referer=http://legal.un.org/ 

ilc/reports/2017/&Lang=F, p. 163. 

 1328 Texte adopté par la Commission du droit international à sa soixante-huitième session (2016) et 

soumis à l’Assemblée générale dans le cadre de son rapport sur les travaux de ladite session 

(A/71/10), par. 48. Le rapport sera reproduit dans l’Annuaire de la Commission du droit international, 

2016, vol. II (2e partie). 

 1329 Aux termes de l’alinéa a) du projet d’article 3, « [p]ar “catastrophe” on entend un événement ou une 

série d’événements calamiteux provoquant des pertes massives en vies humaines, de grandes 

souffrances humaines et une détresse aiguë, des déplacements massifs de population, ou des 

dommages matériels ou environnementaux de grande ampleur, perturbant ainsi gravement le 

fonctionnement de la société ». 

http://statements.unmeetings.org/media2/16154559/marshall-islands-on-behalf-of-pacific-small-island-developing-states-.pdf
http://statements.unmeetings.org/media2/16154559/marshall-islands-on-behalf-of-pacific-small-island-developing-states-.pdf
http://undocs.org/fr/A/72/10
http://legal.un.org/docs/index.asp?symbol=A/72/10&referer=http://legal.un.org/ilc/reports/2017/&Lang=F
http://legal.un.org/docs/index.asp?symbol=A/72/10&referer=http://legal.un.org/ilc/reports/2017/&Lang=F
http://undocs.org/fr/A/72/10
http://legal.un.org/docs/index.asp?symbol=A/72/10&referer=http://legal.un.org/ilc/reports/2017/&Lang=F
http://legal.un.org/docs/index.asp?symbol=A/72/10&referer=http://legal.un.org/ilc/reports/2017/&Lang=F
https://undocs.org/fr/A/RES/A/71/10
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niveau de la mer) et [les] événements de moindre ampleur mais fréquents (comme les 

inondations ou les glissements de terrain) »1330. 

 III. Examen de la question par d’autres organes 

10. Le sujet de l’élévation du niveau de la mer a d’abord été examiné par le comité de 

l’Association de droit international (ADI) chargé de la question des lignes de base en droit 

international de la mer, dont le rapport final a été examiné à la Conférence de Sofia 

(2012)1331. Le rapport précisait que la question de la perte sensible de territoire résultant de 

l’élévation du niveau de la mer débordait le cadre des lignes de base et du droit de la mer, et 

mettait en jeu différents domaines du droit international. 

11. En conséquence, l’ADI a créé en 2012 un nouveau comité chargé de la question de 

l’élévation du niveau de la mer au regard du droit international, qui a décidé d’orienter ses 

travaux suivant trois grands axes : droit de la mer, migrations forcées et droits de l’homme, et 

questions liées à la survivance de l’État et à la sécurité internationale. Il a présenté, à la 

Conférence de Johannesburg en 2016, un rapport provisoire1332 qui portait principalement sur 

les questions liées, d’une part, au droit de la mer et, de l’autre, aux migrations et aux droits de 

l’homme. Un autre rapport a été examiné à la Conférence de Sydney, ce qui a mis fin aux 

travaux du Comité sur les questions relatives au droit de la mer1333. Le rapport de 2018 

énonçait en outre 12 principes assortis de commentaires et formant une déclaration de 

principes sur la protection des personnes déplacées en raison de l’élévation du niveau de la 

mer. On s’attend à ce que le mandat du Comité soit prorogé pour qu’il puisse poursuivre 

l’étude de la question de la survivance de l’État et d’autres questions connexes en droit 

international. 

 IV. Conséquences de l’élévation du niveau de la mer 

12. Comme il a déjà été mentionné, l’élévation du niveau de la mer provoque 

l’inondation des régions côtières de faible élévation et des îles, ce qui a des conséquences 

dans trois domaines principaux : a) droit de la mer ; b) survivance de l’État ; c) protection 

des personnes touchées par l’élévation du niveau de la mer. 

13. Ces trois thèmes traduisent les conséquences juridiques de l’élévation du niveau de 

la mer du point de vue des éléments constitutifs de l’État (territoire, population et autorité 

politique) ; ils sont donc liés entre eux et devraient être examinés ensemble. 

 V. Étendue du sujet et questions à examiner 

14. Le sujet est limité aux conséquences juridiques de l’élévation du niveau de la mer. 

Sont exclus la protection de l’environnement, les changements climatiques en soi, ainsi que 

  

 1330 Par. 4 du commentaire du projet d’article 3 [Non souligné dans l’original]. 

 1331 Voir le rapport final du International Law Association Commitee on Baselines under the International 

Law of the Sea (2012), Conférence de Sofia, p. 30, consultable à l’adresse http://ilareporter.org.au/ 

wp-content/uploads/2015/07/Source-1-Baselines-Final-Report-Sofia-2012.pdf. Selon ce rapport, le 

droit existant relatif aux lignes de bases normales s’applique en cas de modification sensible de la 

côte attribuable à la diminution ou à l’accroissement du territoire. L’État côtier peut recourir à des 

moyens matériels pour protéger et préserver son territoire, mais il ne peut pour cela invoquer la 

fiction d’une ligne formelle qui ne correspond plus à la laisse de basse mer réelle. 

 1332 Voir Interim Report of the ILA Committee on International Law and Sea Level Rise (2016), 

Conférence de Johannesburg, consultable à l’adresse http://www.ila-hq.org/index.php/committees. 

 1333 Voir Draft Report of the ILA Committee on International Law and Sea Level Rise (2018), Conférence 

de Sidney, p. 19, disponible à l’adresse http://www.ila-hq.org/images/ILA/DraftReports/ 

DraftReport_SeaLevelRise.pdf. Le Comité a recommandé que l’ADI adopte une résolution énonçant 

deux propositions « de lege ferenda » : 1) que les États acceptent que, une fois qu’elles ont été 

établies conformément aux prescriptions détaillées de la Convention des Nations Unies sur le droit de 

la mer de 1982, les lignes de base et les limites extérieures des espaces maritimes des États côtiers ou 

archipélagiques ne sauraient être remises en question par la modification géographique de la côte en 

raison du changement du niveau de la mer ; 2) que, dans l’intérêt de la sécurité et de la stabilité 

juridiques, les effets de l’élévation du niveau de la mer sur les frontières maritimes, qu’ils aient ou 

non été envisagés par les parties au moment des négociations, ne devraient pas être considérés comme 

un changement fondamental de circonstances. 

http://ilareporter.org.au/wp-content/uploads/2015/07/Source-1-Baselines-Final-Report-Sofia-2012.pdf
http://ilareporter.org.au/wp-content/uploads/2015/07/Source-1-Baselines-Final-Report-Sofia-2012.pdf
http://www.ila-hq.org/index.php/committees
http://www.ila-hq.org/images/ILA/DraftReports/DraftReport_SeaLevelRise.pdf
http://www.ila-hq.org/images/ILA/DraftReports/DraftReport_SeaLevelRise.pdf
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la recherche de la responsabilité de ces phénomènes. Il ne s’agit pas de dresser un 

inventaire complet et exhaustif de l’application du droit international aux questions 

soulevées par l’élévation du niveau de la mer, mais plutôt de définir certaines questions 

principales. Les trois domaines à examiner devraient être analysés dans le contexte de 

l’élévation du niveau de la mer indépendamment d’autres facteurs susceptibles d’entraîner 

des conséquences semblables. Il y a lieu, dans la mesure du possible, de s’employer à bien 

distinguer les conséquences liées à l’élévation du niveau de la mer des autres facteurs. 

Il n’est pas question de proposer des modifications au droit international en vigueur, 

notamment à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982. D’autres 

questions pourraient se poser ultérieurement qui exigeraient un travail d’analyse. Compte 

tenu des considérations exposées ci-dessus, la Commission pourrait aborder les questions 

ci-après en ce qui concerne les conséquences juridiques de l’élévation du niveau de la mer. 

15. Questions relatives au droit de la mer : 

i) Conséquences juridiques éventuelles de l’élévation du niveau de la mer sur 

les lignes de base ainsi que les limites extérieures des espaces maritimes qu’elles servent à 

mesurer ; 

ii) Conséquences juridiques éventuelles de l’élévation du niveau de la mer sur la 

délimitation maritime ; 

iii) Conséquences juridiques éventuelles de l’élévation du niveau de la mer sur 

les îles du point de vue de leur inclusion dans l’établissement des lignes de bases et la 

délimitation maritime ; 

iv) Conséquences juridiques éventuelles de l’élévation du niveau de la mer sur 

l’exercice des droits souverains et de la juridiction, pour l’État côtier et ses ressortissants, 

dans les espaces maritimes qui ont été délimités à partir des lignes de base établies, 

notamment en ce qui concerne les activités d’exploration, d’exploitation et de conservation 

visant les ressources qui s’y trouvent, ainsi que sur les droits des États tiers et de leurs 

ressortissants (par exemple, droit de passage inoffensif, liberté de navigation, droits de 

pêche) ; 

v) Conséquences juridiques éventuelles de l’élévation du niveau de la mer sur 

les îles, y compris les rochers, et sur les droits en mer des États côtiers comportant des 

franges d’îles ; 

vi) Situation juridique des îles artificielles ainsi que des travaux d’assèchement 

et de renforcement et autres mesures d’adaptation qui y sont entrepris au titre du droit 

international en réponse à l’élévation du niveau de la mer. 

16. Questions liées à la survivance de l’État : 

i) Analyse des conséquences juridiques éventuelles sur la survivance ou la 

disparition de l’État insulaire qui est entièrement recouvert par la mer ou devient 

inhabitable ; 

ii) Valeur juridique du renforcement des îles au moyens de digues ou de la 

construction d’îles artificielles comme moyen d’assurer la survie de l’État insulaire contre 

le risque que son territoire soit complètement submergé ou devienne inhabitable ; 

iii) Analyse de la fiction permettant de soutenir que, en raison de la permanence 

des lignes de base et des frontières établies par les traités, les décisions judiciaires et les 

sentences arbitrales, l’État insulaire continuerait d’exister relativement au territoire 

maritime correspondant au territoire terrestre qui relevait de sa souveraineté avant d’être 

complètement recouvert par la mer ou de devenir inhabitable ; 

iv) Analyse des conséquences juridiques éventuelles du transfert − avec ou sans 

transfert de souveraineté − d’une bande ou d’une partie du territoire d’un État tiers en 

faveur de l’État insulaire dont le territoire terrestre risque d’être complètement submergé ou 

de devenir inhabitable, dans le but de préserver son existence ou une forme quelconque de 

personnalité juridique internationale ; 

v) Analyse des conséquences juridiques éventuelles de la fusion avec un autre 

État de l’État insulaire en développement dont le territoire risque d’être complètement 
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submergé ou de devenir inhabitable, ou de la création entre eux d’une fédération ou d’une 

association, afin de conserver à l’État insulaire son existence ou une forme quelconque de 

personnalité juridique internationale. 

17. Questions liées à la protection des personnes touchées par l’élévation du niveau 

de la mer : 

i) Mesure dans laquelle les conséquences liées à l’élévation du niveau de la mer 

sont visées par le devoir qu’a l’État de protéger les droits fondamentaux de ses 

ressortissants ; 

ii) Application du principe de coopération internationale afin d’aider les États à 

faire face aux effets préjudiciables de l’élévation du niveau de la mer sur leur population ; 

iii) Existence de principes de droit international applicables aux mesures à 

prendre par les États pour aider leur population à rester sur place en dépit de l’élévation du 

niveau de la mer ; 

iv) Existence de principes de droit international applicables à l’évacuation, à la 

réinstallation et à la migration des personnes touchées par les effets préjudiciables de 

l’élévation du niveau de la mer ; 

v) Principes éventuellement applicables à la protection des droits fondamentaux 

des personnes déplacées à l’intérieur du pays ou qui migrent en raison des effets 

préjudiciables de l’élévation du niveau de la mer. 

 VI. Méthode de travail de la Commission sur ce sujet 

18. La création d’un groupe d’étude permettrait de recenser les questions juridiques 

soulevées par l’élévation du niveau de la mer et les questions connexes. Le groupe d’étude 

serait chargé d’analyser le droit international en vigueur, y compris le droit international 

conventionnel et le droit coutumier, conformément au mandat de la Commission du droit 

international, à savoir le développement progressif du droit international et sa codification. 

Cet examen pourrait contribuer aux efforts déployés par la communauté internationale pour 

faire face à ces questions et aider les États à élaborer des solutions pratiques à leur égard. 

19. Les travaux du groupe d’étude auraient pour point de départ des articles portant sur 

les différentes questions soulevées par le sujet, notamment en ce qui concerne : a) le droit 

de la mer ; b) la survivance de l’État : et c) la protection des personnes touchées par 

l’élévation du niveau de la mer. Cette façon de procéder comporterait suffisamment de 

souplesse et permettrait d’associer activement les membres de la Commission aux travaux 

sur le sujet. On se souviendra que la Commission a utilisé cette méthode avec succès dans 

le passé, par exemple dans le cas de l’étude de la fragmentation du droit international 

(2002-2006)1334. 

20. Les travaux du groupe d’étude tiendraient compte, suivant une démarche intégrée et 

systématique, de la pratique des États, des traités et autres textes internationaux, de la 

jurisprudence des juridictions internationales et nationales, ainsi que des études réalisées 

par les spécialistes. 

 VII. Le sujet satisfait aux critères de sélection des nouveaux sujets 

21. Au moment de choisir de nouveaux sujets à inscrire à son programme de travail, la 

Commission s’inspire des critères convenus à sa cinquantième session (1998)1335, à savoir : 

a) le sujet devrait correspondre aux besoins des États en ce qui concerne le développement 

progressif et la codification du droit international ; b) il devrait être suffisamment mûr sur le 

terrain de la pratique des États pour se prêter à la codification et au développement 

progressif ; c) il devrait être concret et suffisamment facile à traiter à ces fins ; 

  

 1334 D’autres sujets ont suivi : les traités dans le temps (2009-2012) et la clause de la nation la plus favorisée 

(2009-2015). 

 1335 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa cinquantième session, A/53/10 

(1998), chap. X (C), par. 553. Voir également Rapport de la Commission du droit international, 

soixante-neuvième session, A/72/10 (2017), chap. III (C), par. 32. 

http://undocs.org/fr/A/53/10
http://undocs.org/fr/A/72/10
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d) la Commission ne devrait pas s’en tenir aux sujets classiques, mais pourrait aussi 

envisager ceux qui correspondent à des tendances nouvelles du droit international et à des 

préoccupations pressantes de l’ensemble de la communauté internationale. 

22. Premièrement, le sujet « L’élévation du niveau de la mer au regard du droit 

international » correspond aux besoins des États : plus d’un tiers des États existants de la 

communauté internationale risquent d’être directement touchés par l’élévation du niveau de 

la mer et sont très intéressés par cette question. Il pourrait en outre avoir des conséquences 

plus larges pour la communauté internationale dans son ensemble, étant donné qu’un 

nombre important d’États pourraient être par ailleurs indirectement touchés par l’élévation 

du niveau de la mer (par exemple, en raison des déplacements de population et de l’accès 

restreint aux ressources). L’élévation du niveau de la mer est devenue un phénomène 

mondial et soulève de ce fait des problèmes à l’échelle planétaire qui ont des répercussions 

sur la communauté internationale dans son ensemble. Cet intérêt est partagé par divers États 

situés dans des régions géographiques très différentes, y compris des États sans littoral, ce 

qui montre l’ampleur de l’intérêt des États. 

23. Deuxièmement, il existe une pratique naissante des États, notamment en ce qui 

concerne les questions relevant du droit de la mer (par exemple : permanence des lignes de 

base, construction d’îles artificielles, ouvrages de renforcement des côtes) et de la 

protection des personnes touchées par l’élévation du niveau de la mer (par exemple : 

réinstallation des communautés locales à l’intérieur ou à l’extérieur du pays et création de 

catégories de visas humanitaires). On observe par ailleurs une pratique à considérer en ce 

qui concerne, entre autres, les gouvernements en exil, à titre d’exemples de la survivance de 

l’État en l’absence d’autorité sur le territoire. Les conséquences de l’élévation du niveau de 

la mer, qu’on peut considérer comme portant atteinte à l’existence même d’un certain 

nombre d’États concernés et, en tout état de cause, aux attributs essentiels de l’État, soit le 

territoire, la population et l’autorité politique, ainsi qu’à la jouissance des ressources 

essentielles pour la prospérité de ces pays, exigent qu’il soit procédé d’urgence à leur 

analyse sur le plan juridique. 

24. C’est pourquoi, troisièmement, le sujet devrait être facile à traiter car les travaux du 

groupe d’étude permettront de définir les domaines mûrs pour la codification et le 

développement progressif du droit international, ainsi que les lacunes à cet égard. Dans le 

même temps, les aspects à examiner sont très concrets, ainsi qu’il ressort des sections IV et V 

ci-dessus. 

25. Quatrièmement, il ne fait aucun doute que le sujet, à la lumière des arguments 

présentés, traduit des tendances nouvelles du droit international et des préoccupations 

pressantes de l’ensemble de la communauté internationale. 

 VIII. Conclusion 

26. Les travaux aboutiraient à un rapport final du groupe d’étude sur « L’élévation du 

niveau de la mer au regard du droit international », accompagné d’un ensemble de 

conclusions en découlant. Après la présentation du rapport final du groupe d’étude, il y 

aurait lieu d’examiner la manière de poursuivre le développement du sujet, en tout ou en 

partie, au sein de la Commission ou d’autres instances. 
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